
  
 

Bonjour, 
 
 

Comme annoncé dans ma newsletter n° 97 du 04 novembre 2012, je vous communique : 
 

• Quelques diapositives de la présentation du PAPI d’Intention qui servira de support à mes 
interventions devant le Comité de Bassin Rhône Méditerranée et la Commission Mixte 
Inondations du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie ; 
 

• Les articles de Var Matin traitant : 
 

o du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Pays Mer Estérel – 
CCPME (01/11/12) ; 
 

o du billet d’Aurélien GIESBERT sur les « premiers accrocs de la future agglo » dans 
l’édition du 2 novembre 2012 ; 
 

o L’article paru sur le site www.20minutes.fr sur la condamnation du comptable public 
de la Mairie de Wasquehal à devoir rembourser la somme de 900.000 € sur ses 
propres deniers, suite au rapport de la Chambre Régionale des Comptes (23/10/12). 
L’article ayant été repris sur le site www.contribuablesroquebrunois.com avec quelques 
commentaires, j’ai souhaité ajouter quelques compléments à propos d’une même 
« mésaventure » vécue à Roquebrune voici quelques années ... 

 

Bonne lecture ...    
 

Bien à vous  et @ bientôt  
 

Jean-Pierre SERRA  
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Ci-dessus, l’article relatant la tenue du Conseil Communautaire au cours duquel le « nouveau » 
Président de la Communauté de Communes Pays Mer Estérel (CCPME) indique qu’il a réussi à : 
 

• Obtenir, grâce à une « manœuvre financière », que les impôts des communes 
entrantes dans la Communauté d’Agglomération Fréjus-St Raphaël élargie,  
ne soient pas augmentés, 

• Négocier une représentativité pour Puget égale à celle de Roquebrune, 
• Se voir confier par les autres Maires, la Présidence  

de la Commission du Développement Economique, 
• Ne « rien lâcher » sur la première Vice-présidence de la nouvelle agglo ! 

 

Dans le billet ci-dessous, Aurélien GIESBERT se fait l’écho de la réaction du Maire de Fréjus, 
Elie BRUN, sur ces affirmations ... 
 

A suivre .... 
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Une telle « mésaventure » a été vécue voici quelques années en Mairie de Roquebrune,  
mais dans des proportions fort heureusement beaucoup plus modestes ... 

 

En effet, la Chambre Régionale des Comptes avait relevé que la prise en charge des frais de 
déplacement et de séjour du Maire de l’époque avec deux de ses adjoints pour se rendre à Blois 
afin de régler une succession au bénéfice de la Commune, n’avait pas été autorisée de façon 
formelle par une délibération du Conseil Municipal, ce qui par voie de conséquence, imposait    

au percepteur du Muy de rembourser ces sommes indument versées.  
 

Les intéressés ne souhaitant pas laisser cette charge au percepteur, ont donc restitué 
 le remboursement de frais qu’ils avaient perçus et pourtant supportés ... 

Le comble dans cette affaire, c’est qu’entre temps, André CABASSE était décédé  
et qu’il ne pouvait donc rembourser la part qui lui revenait ...  

Aussi, afin de ne pas pénaliser le percepteur, suite à cette erreur administrative,  
c’est le Maire qui lui a succédé (NDLR : votre serviteur) qui a réglé en février 1995 par chèque 

sur son compte personnel, la somme de 3.363,58 F  perçue par son prédécesseur... 


